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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

filière animation
Question écrite n° 5686

Texte de la question

Mme Françoise Imbert attire l'attention de M. le ministre de la fonction publique, de la réforme de l'Etat et de la
décentralisation sur les conséquences de l'application du décret en date du 1er juin 1997, concernant la filière
de l'animation. Si la création de cette filière offre l'intérêt de reconnaître une profession bien représentée dans
les collectivités locales, elle contient cependant bien des inconvénients. Il devient impossible pour les
collectivités d'intégrer des agents dont la durée hebdomadaire de travail est inférieure à 19 h 30. Elle ne permet
pas la mise en place d'effectifs importants d'animateurs sur des durées d'intervention temporaires courtes. Ces
dispositions remettent en cause des emplois qui étaient souvent destinés à des étudiants, leur permettant
d'avoir des ressources durant leurs études. De plus, pour beaucoup de jeunes, l'accès à certaines filières de
formation est facilité par leur expérience dans l'animation (IUFM, écoles d'éducateurs...). Elle leur permet aussi
de valider un éventuel projet professionnel dans le secteur des métiers d'animation. Enfin, ce qui devait
concourir à résorber la précarité dans la fonction publique peut conduire certaines villes à choisir de déléguer ce
service public. Ces questions touchant l'ensemble des collectivités locales, elle lui demande, en conséquence,
quelles mesures urgentes peuvent être prises pour modifier les dispositions réglementaires et les adapter à ce
secteur particulier d'activité.

Texte de la réponse

Les textes créant les cadres d'emplois de l'animation, de niveaux B et C, ont reçu l'avis favorable du Conseil
supérieur de la fonction publique territoriale le 7 novembre 1996 et ont été publiés au Journal officiel le 1er juin
1997. L'article 104 de la loi du 26 janvier 1984 permet aux collectivités locales et aux établissements publics
rattachés, quelle que soit leur importance démographique, de créer librement sans quota, par délibération de
l'organe délibérant, tout type d'emploi à temps non complet dans toutes les filières à condition que ces emplois
soient pouvus par des fonctionnaires intégrés ou qui le seront dès leur recrutement, c'est-à-dire par ceux dont la
durée hebdomadaire de service globale, dans des fonctions relevant d'un même cadre d'emplois dans une ou
plusieurs collectivités, est supérieure ou égale à la moitié de la durée légale de travail des fonctionnaires à
temps complet en application de l'article 107 de la même loi. Conformément à l'article 25 de cette loi, les centres
de gestion « peuvent recruter des agents en vue de les affecter à des missions temporaires (...) ou des
fonctionnaires pour les mettre à disposition d'une ou plusieurs collectivités en vue de les affecter à des missions
permanentes, pour accomplir un service à temps non complet auprès de chacune de ces collectivités ».
Toutefois, en application de l'article 3 de ladite loi, dans les communes de moins de 2 000 habitants et dans les
groupements de communes dont la moyenne arithmétique des nombres d'habitants ne dépasse pas ce seuil,
des contrats peuvent être conclus pour une durée déterminée, et renouvelés par reconduction expresse, pour
pourvoir des emplois permanents à temps non complet correspondant à un nombre maximal d'heures de travail
qui n'excède pas celui mentionné à l'article 107 de la même loi. Une réflexion est actuellement en cours sur les
dispositions du décret du 20 mars 1991 portant dispositions statutaires applicables aux fonctionnaires
territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non complet afin de redéfinir les catégories de
collectivités pouvant recruter des agents à temps non complet qui ne remplissent pas les conditions pour être
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intégrés dans un cadre d'emplois.
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